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Procès-verbal 

S®ance ordinaire du conseil dôadministration 

Mardi 29 aout 2023, à 18 h 30 

À la salle de regroupement du centre Christ-Roi 

Approuvé lors de la séance du 21 novembre 2023 

 

 

Présences : 

 

David Bolduc 

Véronique Brault 

Sarah Brousseau-Bigeault, vice-présidente 

Patrice Charbonneau 

Cynthia Diotte 

Marianne Giroux 

Mélissa Labelle, présidente 

Louise Lanoue 

Philippe Larouche 

Vincent Mainville 

Julie Pilon 

Isabel Venne-Moses 

 

Absences : Charlotte St-Jean 

Deux postes de membre parent sont vacants (District de la Lièvre 

Sud et district du Rapide) 

 

Directrice générale : Julie Bellavance 

 

Secrétaire générale : Jacinthe Fex 

 

Personnel dôencadrement 

non-votant : 

 

Annie Lamoureux, directrice du Service des ressources financières 

 

Invité : 

 

Il nôy a aucun invit® 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 

La présidente, Madame Mélissa Labelle, préside la rencontre. La séance est ouverte à 18 h 35.  

 

La secrétaire générale effectue la prise des présences et constate le quorum. 

 

 

2. CA-2023-08-0295 : ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum. 

2. Adoption de lôordre du jour. 

3. Adoption et suivi des procès-verbaux des séances du 27 juin et 3 juillet 2023. 

4. Période de questions et correspondance des élèves. 

5. Période de questions et correspondance du public. 

6. Rapport de la présidente. 

7. Direction générale : 

 7.1 Information sur la rentrée. 

 7.2 Comit® dôengagement pour la r®ussite des ®l¯ves. 
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  7.2.1 Plan dôengagement vers la r®ussite (Approbation). 

8. Points des services : 

 8.1 Postes vacants au conseil dôadministration (Information) ï SSGCT. 

 8.2 Nomination des membres aux différents comités (Adoption) ï SSGCT. 

 8.3 Reddition de comptes des délégations de pouvoirs (Information) ï SSGCT. 

 8.4 Règlement relatif au traitement des plaintes liées aux fonctions des centres de services 

scolaires DG-01 (Dépôt) ï SSGCT. 

 8.5 Désignation du responsable du traitement des plaintes (Adoption) ï SSGCT. 

 8.6 Actions collectives en cours ï Suivi (Information) ï SSGCT.
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 CA-2023-0
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9.1 Déclaration des opérations entre apparentés 

 

La directrice du Service des ressources financières, Mme Annie Lamoureux, mentionne que toutes les 

déclarations ont été reçues. 

 

9.4 Service de garde de Notre-Dame-de-Pontmain ï Point de service à Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
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Aux termes de lôarticle 24 de la LPN£ (entr®e en vigueur le 28 aout 2023), le conseil dôadministration 

doit désigner un responsable du traitement des plaintes parmi les membres du personnel du centre de 

services scolaire.  
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Selon lô®ch®ancier ®tabli, le comit® de parents pourra d®signer les nouveaux membres parents le 

24 octobre prochain. Les nouveaux membres pourront donc être présents à la prochaine séance du 

conseil dôadministration pr®vue au calendrier, soit le 21 novembre 2023. 

 

 

8.2 CA-2023-08-0300 
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Dossier visé 

Carburant et diésel utilisés pour les formations en abattage et façonnage des bois, voirie forestière et 

r®coles des mati¯res ligneuses. Appel dôoffres public sur le site SE@O conforme ¨ la Loi sur les 

contrats des organismes publics (LCOP). Deux soumissionnaires ont déposé des offres conformes. 

 

 

ATTENDU QUE le carburant di®sel et lôessence sont utilis®s pour les formations en abattage et 

façonnage des bois, voirie forestière et récolte des matières ligneuses; 

 

ATTENDU QUE le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides a proc®d® ¨ lô®mission dôun 

appel dôoffres public sur le site SE@O, comme exig® par la Loi sur les contrats des organismes 

publics (LCOP); 

 

ATTENDU QUE les soumissionnaires ont déposé des offres conformes aux exigences des plans et 

devis et aux exigences prescrites par la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP); 

 

ATTENDU QUE le contrat est dôune dur®e de trois (3) ans ¨ compter du 17 juillet 2023 jusquôau 30 

juin 2026; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Cynthia Diotte 

 

D’ACCORDER ¨ lôentreprise £nergies Sonic inc., le contrat de fourniture et de livraison de 

carburant di®sel et essence jusquôau 30 juin 2026, au montant de 2 738 108,28 $ (avant taxes). 

 

DE RATIFIER la signature du bon de commande par la direction générale adjointe pendant 

la période estivale. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

8.8 RÈGLES SUR LA CIRCULATION DANS LES ÉCOLES RÉ-34 (DÉPÔT) 

 

La secrétaire générale, Mme Jacinthe Fex, mentionne que le document a ®t® inscrit ¨ lôordre du jour 

comme portant le code RÉ-34, cependant, le document portera la cote SG-27 et il est déposé auprès 

des membres du conseil dôadministration avec ce correctif.  

 

Mme Fex demande aux membres de transmettre leurs commentaires avant la prochaine séance qui se 

tiendra le 21 novembre 2023. Ces derniers sôinforment quant aux modalit®s de diffusion de 

lôinformation aupr¯s des parents et des partenaires. 

 

 

9. RAPPORTS DES COMITÉS 

 

9.1 COMITÉ DE RÉVISION D’UNE DÉCISION – 21 AOUT 2023 

 

Le pr®sident du comit®, lôadministrateur David Bolduc, résume la rencontre ayant eu lieu le 21 aout 2023. 
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CA-2023-08-0301-1 : OUVERTURE DU HUIS CLOS 

 

Lôadministratrice Louise Lanoue propose lôouverture du huis clos, il est 20 h 34. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

Les membres discutent du dossier. 

 

CA-2023-08-0301-2 : FERMETURE DU HUIS CLOS 

 

Lôadministratrice Sarah Brousseau-Bigeault propose la fermeture du huis clos, il est 20 h 49. 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

9.1.1 CA-2023-08-0302 : DEMANDE DE RÉVISION D’UNE DÉCISION – DOSSIER 2023-298 

 

Exposé du dossier : Conformément à notre Politique sur la révision d’une décision concernant un 

élève (DG-2020-02), le comité de révision (lequel se tient à même le comité de gouvernance et 

dô®thique) a pour mandat : 

 

¶ Dô®tudier la demande de r®vision en examinant les faits; 

¶ Dôentendre les repr®sentations des parties au litige et, sôil y a lieu, des personnes-ressources; 

¶ De pr®senter au conseil dôadministration ses constatations et de faire ses représentations. 

 

Le conseil dôadministration prend la d®cision finale. 

 

 

ATTENDU les balises et explications présentées par la directrice du Service des ressources 

éducatives au comité de révision; 

 

ATTENDU la n®cessit® de respecter le calcul de moyenne dô®l¯ves comme pr®vu dans la convention 

collective des enseignants; 

 

ATTENDU les arguments présentés par le parent au comité de révision; 

 

ATTENDU les constatations du comité de révision; 

 

ATTENDU la recommandation du comité de révision; 
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DE DEMANDER que lô®cole de bassin de cet ®l¯ve pr®pare un plan de transition afin de bien 

lôaccueillir et lui permettre de se familiariser avec sa nouvelle ®cole. Lô®cole devra 

accompagner l'élève dans cette étape de transition en prenant contact avec l'élève et sa famille 

avant la journée d'accueil et porter une attention particulière à sa situation lors de la journée 

d'accueil et les semaines suivantes afin d'assurer une transition harmonieuse répondant à ses 

besoins.  

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

9.2 COMITÉ CONSULTATIF DE TRANSPORT – 22 AOUT 2023 

 

Lôadministratrice Isabel Venne-Moses, présidente du comité, fait un résumé de la rencontre ayant eu 

lieu le 22 aout dernier. 

 

 

10. AGENDA DE CONSENTEMENT 

 

Les prochains points sont déposés ou adoptés 
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ATTENDU lôarticle 78 de cette loi qui vient remplacer les articles 9 ¨ 12 de la Loi sur l’instruction 

publique (LIP) par celui-ci : 

 

« Le conseil dôadministration du centre de services scolaire peut infirmer en tout ou en 

partie une décision visée par des conclusions ou des recommandations formulées en 

application de lôarticle 44 de la Loi sur le protecteur national de lô®l¯ve (2022, chapitre 

17) et prendre la décision qui, à son avis, aurait dû être prise en premier lieu. »; 

 

ATTENDU que la Politique sur la révision d’une décision concernant un élève découlait directement 

de ces articles 9 à 12 de la LIP; 

 

ATTENDU QU’avec la nouvelle proc®dure de traitement des plaintes il devient n®cessaire dôabroger 

la Politique sur la révision d’une décision concernant un élève; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Cynthia Diotte 

 

D’ABROGER lô®crit de gestion Politique sur la révision d’une décision concernant un élève 

(DG-2020-02) 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

10.5 CA-2023-08-





296 

de responsable du Fonds de financement, une confirmation de transaction pour constater 

chaque emprunt ou chaque remboursement de capital ou dôint®r°t sur la marge de cr®dit; 

 

7. QUE la direction générale, la direction générale adjointe ou la direction du Service des 
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11. AUTRE SUJET 

 

Il nôy a aucun autre sujet. 

 

 

La directrice générale, la secrétaire générale et la directrice du Service des ressources financières 

quittent la rencontre, il est 20 h 50. 

 

 

12. HUIS CLOS 

 

CA-2023-08-0306 : OUVERTURE DU HUIS CLOS 

 

Il est propos® par lôadministratrice Louise Lanoue dôouvrir le huis clos, il est 20 h 52. 

 

 

CA-2023-08-0307 : CLÔTURE DU HUIS CLOS 

 

Il est propos® par lôadministratrice Isabel Venne-Moses de clore le huis clos, il est 20 h 59. 

 

 

13. CA-2023-08-0308 : LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Lôadministrateur Philippe Larouche propose la levée de la séance, il est 20 h 59. 

 

 

ADOPT£E ê LôUNANIMIT£ 

 

 

 

 

 

      

Mélissa Labelle, Jacinthe Fex 

Présidente Secrétaire générale 

 


